Droit de visite et d'hebergement des grands-
parents

Par MARTINEZ Antoinette, le 08/06/2008 a 09:50

Ou dois-je m'adresser pour contacter un médiateur familial ? (j'habite dans les Pyrénées-
Orientales 66). Merci de votre réponse.

Par jeetendra, le 08/06/2008 a 10:03

bonjour, pour les coordonnés du médiateur, contacter soit votre mairie, soit la caf, bon
dimanche a vous
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